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sujétie à la taxe directe pour le maintien de
son gouvernement, comme l'a dit M. Haul-
tain. Les fermiers ne veulent pas de cette
taxe; mais j'a, toujours cru que le gouver-
iement actuel-si on a le soin de le rensei-
guer convenablement-est disposé à faire
pour les Territoires du Nord-Ouest ce qui
est juste. S'il est ainsi disposé, son devoir
est donc d'assister la population des Terri-
-toiLres et d'accorder au gouvernement du
Nord-Ouest une somme d'argent suffisante
pour le mettre en état de faire face aux
besoins locaux, et cette assistance sera sur-
tout justifiée par le fai-t qu'elle profitera
aux nouveaux colons qui s'établissent dans
cette région. Vous avez importé une classe
d'immigrés qui sont représentés comme

autres provinces de la confédération cana-
dienne l'ont fait.

L'honorable M. McCALLUM: Je propose
l'ajournement du débat.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.

La séance est levée.

SENAT.

Séance du mercredi, le 7 février 1900.

-Présidence de l'honorable sir C. A. P PEL-
LETIER, C.M.G.

ayant peu d'argent à leur d'sposition ; mais
que l'on dit être laborieux et, par suite, une La séance s'ouvre A trois heures.
excellente acquisition pour le pays. P et affaires de routine.

Pour développer les ressources du pays Il
nous faut des hommes appropriés aux tra- NOUVEAU SENATEUR.
vaux des champs, à la culture du sol. Ces
travailleurs consonnent les produits fabrl- Lhobe rpseSand la cté
qués dans les provinces de l'Est. En effet, de de Lerésntant lvon lectora-
les Territoires du Nord-Ouest achètent ces
produits dans l'Est, ou ils les importent Prie, décédé, est présenté au Sénat et prend
Comme impontateurs ces Territoires paient, son siège.
n proportion de leur population, plus de:

droits de douane que toute autre partie duE
pays, et le gouvernement fédéral actuel agi- INTERPELLATION.
rait sagement en voyant à ce que le conseil L'honorable M. POIRIER Le Citizen.
du Nord-Ouest ne se présente pas devant d'Ottawa, de samedi, le 23 du courant. pu-
l'électorat avec une question comme celle i
qu'il a maintenant l'intention de soumettre éielet
à ce dernier, parce qu'une pareille questioni
est <le nature à faire paraître dans les Ter- L'honorable M. Tarte, ministre des Travaux

'publics. vient de déclarer à Toronto que la. raisonritoires du Nord-Ouest le gouvernement tour -lquelle M. Chaplean a été choisi comme
d'Ottawa sous un mauvais jour. et à lui greffier du Sénat, c'est parce que le gouvernement
aliéner tous les électeurs de cette région. a entrepris de réformer le Sénat.
Les remarques que je fais présentement sont L'honorable chef de la droite dans cette
extrèmement sérieuses et pleines de signifi- Chambre voudrait-i me diTe s'il est vrai que
cation. Elles devraient servir de guide au le ministre des Travaux publics a fait off-
gouvernement fédéral et être le principal ciellement cette déclaration?
objet de son a-tbention, même en se plaçant
au point -de vue de son propre parti politi- L'stcerab:e M. pLs minisr de la
que. Les Territoires du Nord-Ouest ne de- Jte Je n'is pa re l'or-
mandent .r.ien d'injuste ou de déraisonnable. ded orlitrelto ePoo&lmandnt rie d'mJute u d déaisnnale.monsieur. Je ne sais pas ce que l'honorable
Ils voudraient recevoir leur part du revenu nistre des T'avaux publies a déclaré à
public-part à laquelle ils ont droit, afin deToonto mals je ferai remarquer à l'hono-
pouvoir entretenir les chemins et les ponts, rable monsieur qu'il annonce comme =n fait
ainsi que les écoles dont notre populatiou, ici, une déclaration qu'aurait faite hors d'Ot-
qui s'accroit- rapidement, a besoin. Nous tawa, un honorable membre du gonverne-
ui voulons pas prélever des revenus en ment, déclaration dont je conteste l'authen-
hypotequant nos Territoires et nous Imposer tIcité. Je crois donc. M. le président, que
une lourde dette pubqlue comme quelques la présente interpellation n'est pas régulière,


